
Le congé légal peut-il être remplacé par une indemnité
financière ?

Réponse courte

Non, le congé légal ne peut jamais être remplacé par une indemnité financière tant que la relation de travail est en

cours. Le salarié doit obligatoirement prendre ses jours de congé sous forme de repos effectif, et toute

renonciation ou conversion en compensation pécuniaire est strictement interdite par la loi.

La seule exception concerne la cessation définitive du contrat de travail : dans ce cas, si le salarié n'a pas pu

prendre l'intégralité de ses congés acquis, il a droit à une indemnité compensatoire pour les jours non pris. En

dehors de cette situation, toute clause ou pratique visant à remplacer le congé légal par une indemnité est nulle et

sans effet.

Définition

Le congé légal (ou congé annuel payé) est un droit fondamental et d'ordre public du salarié, prévu par le Code

du travail luxembourgeois. Il s'agit d'une période de repos obligatoire et rémunérée, destinée à préserver la

santé physique et mentale du salarié.

Le minimum légal est fixé à 26 jours ouvrables par an pour un salarié à temps plein, hors jours fériés légaux. Ce

droit est inaliénable et ne peut faire l'objet d'aucune renonciation.

Questions fréquentes

Dans quels cas un salarié peut-il recevoir une indemnité compensatoire pour ses congés non pris ?

La seule exception concerne la cessation définitive du contrat de travail (licenciement, démission, retraite, fin de CDD). Dans ce cas, si le
salarié n'a pas pu prendre l'intégralité de ses congés acquis, il a droit automatiquement à une indemnité compensatoire calculée au
prorata des droits acquis.

Le congé légal peut-il être remplacé par une indemnité financière au Luxembourg ?

Non, le congé légal ne peut jamais être remplacé par une indemnité financière tant que la relation de travail est en cours. Le salarié doit
obligatoirement prendre ses jours de congé sous forme de repos effectif, et toute renonciation ou conversion en compensation pécuniaire
est strictement interdite par la loi.

Quelles sanctions risque un employeur qui permet le remplacement du congé par une indemnité ?

L'employeur risque des sanctions pénales avec une amende de 251 à 5.000 euros et/ou un emprisonnement de 8 jours à 1 mois selon
l'article L.233-20 du Code du travail. L'Inspection du travail et des mines peut également sanctionner tout manquement et ordonner la
régularisation.

Quelles sont les obligations de l'employeur concernant la prise du congé légal ?

L'employeur doit impérativement organiser la prise effective du congé chaque année, informer activement les salariés de leurs droits,
planifier les congés avant la fin de la période de référence et refuser catégoriquement toute demande de conversion en indemnité. Le
non-respect engage sa responsabilité pénale et civile.
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Conditions d’exercice

Le congé légal doit être effectivement pris sous forme de jours de repos réels.

Le principe d'effectivité du repos interdit absolument :

toute renonciation volontaire par le salarié,

toute conversion en indemnité pendant la durée du contrat,

tout accord entre employeur et salarié pour contourner cette obligation.

Cette interdiction est d'ordre public : même un accord écrit entre les parties serait nul et sans effet.

Le remplacement du congé par une compensation financière est strictement prohibé, sauf cas de rupture

définitive du contrat.

Modalités pratiques

Exception unique : rupture définitive du contrat de travail (licenciement, démission, retraite, fin de CDD,

etc.).

Dans ce cas, si le salarié n'a pas pris la totalité de ses jours de congé acquis, il a droit automatiquement à

une indemnité compensatoire :

calculée sur la base de la rémunération normale du salarié,

versée dans le cadre du solde de tout compte,

calculée au prorata des droits acquis (1/12ème par mois travaillé).

Calcul de l'indemnité : (rémunération mensuelle / nombre de jours ouvrables dans le mois) × nombre de

jours de congé non pris.

En dehors de cette situation de fin de contrat, toute clause ou pratique visant à remplacer le congé légal par

une indemnité est nulle de plein droit.
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Pratiques et recommandations

L'employeur doit impérativement :

organiser la prise effective du congé chaque année,

informer activement les salariés de leurs droits et obligations,

planifier les congés avant la fin de la période de référence,

refuser catégoriquement toute demande de conversion en indemnité.

Sanctions possibles : toute pression, incitation ou tolérance à ne pas prendre le congé en échange d'un

paiement constitue une violation grave de la loi.

Les soldes de congés doivent être suivis rigoureusement, notamment pour :

identifier les salariés n'ayant pas pris leurs congés,

organiser la prise avant la fin d'année,

calculer correctement les indemnités en cas de départ.

L'indemnité compensatoire en cas de rupture doit être correctement calculée et versée dans les délais.

Cadre juridique

Article L.233-18 du Code du travail : interdiction formelle de renonciation au congé, même contre indemnité.

Articles L.233-1 à L.233-20 : congé légal et règles d'indemnisation en fin de contrat.

Le droit au congé payé est d'ordre public : toute renonciation, même volontaire, est juridiquement

impossible.

Jurisprudence constante : confirmation de l'interdiction absolue de conversion du congé en indemnité

pendant la relation contractuelle.

Article L.233-20 : sanctions pénales (amende de 251 à 5.000 euros et/ou emprisonnement de 8 jours à 1

mois).

L'Inspection du travail et des mines (ITM) peut sanctionner tout manquement et ordonner la régularisation.

L'employeur doit impérativement organiser et garantir la prise effective du congé légal chaque année. Le non-respect de cette

obligation engage sa responsabilité pénale et civile, même en l'absence de demande explicite du salarié. Aucun accord, même

écrit et signé, ne peut déroger à cette règle fondamentale du droit du travail luxembourgeois.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-18
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-20
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-20
https://itm.public.lu/

